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 RÉUDLQUE PMUGARE 
PRÉCET DE LA HAUTE-GARONNE 

Dirssotion Déparlementale des Tamltotres 

Service Environnement, Féu et Forêt 
Fur de La Coordination et des Procédures 3 8 OCT. 213 

FOR 
“ 

Arrête de mesures d'urgence 

Hoposées à Ia société FRIGOP OLIS à TOULOUSE 
suite à un incendie 

N° SIC 2068 03E 
Le Préfet de ja région Midi-Pyrénées, 
Préfet de la Haute-Garonne, 
Officier dé la légion d'honneur, 
Ofäcier du l'érdre national du mérite, 

Vu le livre I du Code de l'Environnement, en particulier ses articles L, 17146, L, 171-8,L, 174 

10,2 17211 et L, 17241: 

Yu Le titre 1° au livre Y du rode de l'environnement relatif aux installations classées pour la 

ptotection de l'environnement, notamment ses mtiotes L. 511-4,1-512-20, L, 5f4-$ ot L#14-7 ; 

Vu le titre 4 du Hisre V du Code de l'environnement relatif ax déchets, notamment son article 

Leÿ4t2 

Vo le comrier préfectoral adressé à la société Ponmier Métiue en dute du Ter féuier 4008 

confirmant lo hérétiée dés déolté acdile au”titre de Ja rubrique 12711 8que le régime de 

Poutarisetion ponr'an volune de 1100 m°; 

Va le comrie du 28 septembre 2009 de Ja suciété FOURNIER Métaux indiquant que les 

sotivités de traiternent de IEEE sont repris bar la société FRIGOPOLIS ; 

Vu le courrier préfectoral adressé à la ociété FRIGOPOLIS en date du 28 juillet 2010 relatif à 

in reprise des svtivités de traitement de DEEE de la soctété FOURNIER Métaux par In éociété 

FRIGOFOLIS : 

Va le rapport et les propositions de l'insertion de l'inspection des installations classées en 

date du 24 octobre 2013 : 

Considérant l'incendie survenu le 1° octobre 2014 qui a endorumagé le broyeur et Le bâtiment 

L'abritant dus les installations dela sactèté FRIGOPOLIS ; 

Congidérant que cet incendie Fait suite à pinaieure autres alnistres pour La période allant de 

juillet 2010 à juillet 2013 ; 

Considérant que la remise on service des activités de traneft et de traitement de déchets 

d'équipements igorifiques exploilées put 1x société FRIGOPOLIS, sans étude préalable des 

causes de l'accident peut porter atteinte aux intérêts mertlonnés aux intérêts visés à lurticle 

LStiel du Gite 1% du Hvre V du code de l'ertvionnement ; 

Considérant que des déchets d'équipements frigorifiques usagés sant enreposés eur un terrain 

non Autorisé : 
Biuedon Départianenote dos Veerfohes 

CE mhnbsteotiue « 2 bA Annañe Dipartik BP 70001-31974 Fautavies endes $<T6i DCE TRIENE 
ape hautestoronmeanavife



Considérant que des déchets issus de l'incendie du 23 juillet 2015 sont toujours entreposés sur 

ce terrain sans l'antotisation requise et n’ont pas été évacués rapidement comme cotivenu ; 

Sat pieposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Geronmre, 

ARRÊTE 

Arficle {: La reprise des activités de transit et de traitement de déchets d'équipements 

frigotifiques exploitées par la société FRIGOPOLIS sur le tetdtoire de la commune de 

Toulouse, au 1 impasse Marthe Condat, ZAC de Gabardle est conditionnée à thilss on œuvre 

de mesures propres à faire dixparaïtre les dangers et inconvénients Hlés aux deux derniers 

incendies. 

Ari %: L'exploitant doit prendre toutes les dispositions bécessaires afin que les 

conséquences de l'incendie du 1° octobre w'nlent pas d’Incidencès eur l'environnement. 

À cet effet, les tmouures suivantes doivent notamment être prises : 

+ manilen de installation sinistrée en -séeuié. pennanents suivant une procédnre que 

L'exploitant doit porter à la connéissance de À inspection des installations classées, 

= évacuation de tous les déchets présents sur installation dans des installations classées 

rutorisées à cet eBfet : l'exploitant oriente los déchets présents-aur son ste dans des filières 

propres à garantit Les intéréts visis à l’article L. SE] et L 54f.l du Code de 

l'environnement. Tous les déchets.syant transité. sur le.shte font l'objet d'une.pracédute 

d'acceptation préalable avant enlèvémient, L s'assure également que la personne à qui à 

remet Les déchets est autorisée À les prendre eu charge. 

Dans Pattente de leur expédition, les déchets entreposés dans Pétablisssment, avant leur 

erlentation dans une fiiëre adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques 

de pollution (dispersion su Les sols, prévention d’un lesslvage par des enux météoriques, 

d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, dés envols et des odeuré) pour les 

. popilations avoisinantes pt l'environnement, 

Rn partieuliér, les nires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 

sont téatisées sur dos mires étanches et aménagées pour la récupération des éveñtuels liquides 

épandus et des eaux météoriques souillées, 

Les GEM foi non traités sont stockés sous forme d’flots de matières séparée par des 

distances d'isolement de. 5 mètres et Hnités à 3 m de hauteur, Les pellets de mousse de 

polyuréthane doivént être stockés dans des bennes étanèhes emplies d'eau, Les autres déchets 

sant stockés en bennes étanches ou dans des contenants équivalents. 

Atiele 3 : L'exploitant doit, sous un mois à compter de la aotificafion du présent arrêté, : 

+ évacuer les déchels qu'il à entrepogés eut les parcelles #7 et 39 section AE 

attenantes à soû installation existante ; 

faire éliminer ou valoriser ces déchets dans dés installations autorisées à cét 

effet, 

#



Article 4: L'exploitant doit réaliser, 3 mois avant la dute envisagée de redémarrage des 

installations, une étude comprenant : 
une analyses des circonstances et des causes de Tascident, 

les mesures à prandre pour éviter le renouvellement d'un tel accident et poursuivie 

l'exploitation de l’activité dans des bonnes conditions de sécurité, 

le nature et Les conséquences que nenvent avoir ces accidents. pour l’anvironnemeni, 

une analyse de sûrèté sur le fonctionnement de l'activité et dlu bâtiment l’abritant après ha 

mise en place des mesures citées à l'article 6, 
» incluant la prise on compte, dans l'étude de dangers de l'installation de l'ensemble des 

L 

$ 

* 

ligux de stockage des déchets et matières elackés sur le site, notamment es déchels 
listés dans le tablenu ci-dessous : 

  

    

| Typodé déthe Maitre des déchots 
Métaux ferreux at non ferreux 
Mousse nolyuréthane (pellets) 

Déchets non dangereux | Verre 
Matières plastiques 

Cables électriques 
CBC / HEC 

Huiles de compresseurs 
Relais au méreure 
Condensateurs 

  

  

Déchets danger       
  

Le tisque incendie associé à chacun de ces stockages sùra étudié, Les zones d'effets de 
ces soenarti seront modélisés. 

prévoyant que l'installation de broyage soit dotée d'un système dé mesure en continu 

de Ja teneur en pentane ét oxygène aù miveau du système d'aspiration des fluides 

Bigorigènes isaus du procédé de broyage, ainsi qu'au niveau dela presse àpelletiser. 

Us alarme doit prévenirdu dépassement de la concentration correspondent à 20 9% de 
la limite inférieure d'explosivité (LI). 
Une sécurité doit artèter immédiatement le procédé de brovage on cas d'atteinte de lu 

concétiitation correspondant à 40 9% de fa LIR, 

Le système de mesure ainsi que les dispositifé d'alarme et d'arrêt doivent être à 

sécurité positive: en cas de nonbncfonnement, même partiel, d'u de ces 

équipements, l'installation de broyage ne patte pas fonctiohnir. 

Un système d'extinction automatique doit êtie placé au-desous de la zone de broyage, 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur Honationsalité et détermine les 

opérations d'entretien déstinées à maintenlr leur efficacité dans le tetips. 

L'exploitant doit être en mesute de démontrer fa potinence du dimensionnement 

retenu pour les dispasitils de détection et Le cas Echéant d'extinction, Il prévoit 

Porganisation à Ééquence semestrlelle au minimum des védifientions de tmaiñitenance 

et dés fests dont lés comptes-rendus sont lenus à disposition de l'inspection des 

installations classées. 

décrivant les modalités de surveillance de Pinstillation en fonctionnement et hors 

fonctionnement ; 

+ le bilan quantitatif et qualitatif des déchets évacués issus des deux derniers incendies ainsi 

que leur filière d'évacuation,



Article 8: Le remise en sorvice de l'établissement në peut être autorisée qu'après rapport et 

avis de l'inspection des installations classées sur l'étude mentionnée à l’article 4, 

Article €: Al de prévenir Les dangers Braves ët imminents pour la santé, la sécurité publique 

où l'environnement, dans l'atiente des éléments visés aux articles 1 à 4, l'exploitant doit 

respecter les preserlptions suivantes : 

x 

* 

tes installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l’acoès à toute 

personne non autorisée, Les personnes étrangères à l'établissement n'ont bas Vaccès. 

bre aux installations. : 

l'ensemble des instaliations est maintenu propre et entretent &n pérMARÈRC6 ; 

we tapport de l'incendie du 25 juillet 2013 et un rapport de l'incondie du 1° octobre 

2019 sont transmis par l'exploitant à l'inspection ‘dès ingallations classées, Ces 

vupports sont transmis sous 15 jours À Tnspection des installations classées. Il 

précisent notamment les circonstances êt es cmuses des accidents, tes effets sur les 

personnes ef l'environnement, es mesures prises où exivisagées pour évitér un accident 

ou un incident atilaire et pour en pallier Les effets À moyen où long terme. Le rapport 

de l'incendie du 1-0ctobre. 2013 doit compiendre : 

+ “on plat oui schéma expliquent la propagation du feu ; 

+ les actions réalisées de mise en sécurité gur le zone impactée ; 

* no description des apparoils détruits ou endommagés comprenant, outre des 

énerits sur le broyeur, des conclusions sur la fénue du Bétinent et des divers 

éguipeñents endommagés, notament Aa enpacité de la toiture à supporter 

l'installation photovohdique #y trouvant, Des avis d'experts devront cotistituer 

ces éléments : 

L'installation ne pouvant plus recevoir des déchets À traiter, l'organisation 

décidée, auîte à cet moërilie, pour le traitement des GEM froid qui auvaient dé 

être traités dans l'installation ; 

une estimation de la durée d'indisponibilité de l'installation de traitement. 

Lexploitant étiblit des consignes d'exploftation pour Pensemible des installations 

comportant explicitement Los vérifications à effectuer pendant ootte pétiode d'arrêt des 

installations de façon à permette en tontes élrconstances le respect des dispositions du 

présent arrêté, Ces consignes indiquent notunmient : 

+ Les modalités de surveillanco de l'installation en fonctionnement 6t hors 

fonctionnement ; 

les tiodalités de maintien de l'installation sinistrés en sécurité permanente 

interdiction d'apporter du feu sous vne foume quelconque, notamment 

interdieton de Fumer dans Les zones présentant des risques d'incendie ou 

d'explosion : 

+ j'interdiction de tont brlage à l'air Hbre : 

l'obligation du "permis d'interveniont pour les pates concernées de 

l'installation ; 
les conditions de conservation st de siockage des produits, notamment Jos 

précautions À prendre pour l’essploi et le 1tockage de produits incompatibles ; 

les procédures d'arét durgence et de ralse on sécurité de l'installation 

(éleatticité, réseaux de Huides}, 

les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du résemr de 

cüllecie des eaux, 

» fes moyens d'extinction à ufliner en ous d'incendie, 

lu procédure d'alerte avon les narnéros de téléphone du responsable 

4 à



# 

# 

d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de uecours, etc, 

l'obligation d'informer l'inspection des installutions cinssées en cas d'accident, 
la gestion de l'établissement se fait sous la surveillance do personnes nommément 

désignées par Pexplétient et ayant une connaissance des dangers dés produits stockés 
ou utilisés dans l'installation, Les noms 8 fonctions de ces personnes sont fournies à 
l'inspection des installations classées sous 15 joure : 

l'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison 
dés caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières fnises en œuvre, 
stookées, utilisées où produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
ponvänt avoir des conséqueters ditectse où liulirectes sur les intérêts mentionnés à 
l'article L. #11-1 du code de l'environnement, L'exploitant dispose d'un flun général 
dés ateliers et des alockages indiquant ces risques, Les zones à tisques son 
matérialinées par tous moyens 4ppronriés ; 
l'exploitant dispose des documente lui perntettant de connaître la nature ct Les risques 
des produits dangereux présents dans l'itstallation, er partiautler lès fdhes de dannéey 
de sécurité. Î tent À jour un registre indiquent la nature ef la quantité des produits 
dangereux détenus, auquel ést annexé un plan général des siockages, Ce registre est 
tenu à fa disposltion des services d'incandie et de secours : 
les instificatifh attestant des jrapriètés de résistance au feu sont conservés et tenus À la 
dispesition de lnspection des installations classées, 
linstdllation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie, notamment : 

+. d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 
» de plans des locaux facilitant Miatervention des services d'incendie et de 

secours avec une description des dangers pout chaque local, comme prévu 
atpre à 

“d'un ou plusieurs apparails d'incendie (prises d'emu, poteaux par exemple) d'un 
réseau publie où privé d'un diamètre nomiuat DIN100 où DNI5G inplantés de 
telle sorte que fout point. de la limite de l'installation se trouve & moins de 100 
mètres d'un appareil pernefant de fournir un débit minimal de 80 mètres 
cubes par heure pendant une durée d'au métis deux henres et dont fes prises de 
raccordement sont conformes aux nonnes eh vigueur pour permettre au service 
d'incendie ét de secours de s'alimenter sur cos appareils, L'exploitant est en 
inésure de justifier au préfet la disponibilité offective des débits d'eau alnsi que 
Le dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage ; 

+ d'extinctours répartis À Tintétieur de l'installation lorsqu'elle ent couverte, sur 
les aires extérièures et dans les Heux présentant des vagues spécifiques, à 
groxhnité des dégagements, blen visibles et facilement accussibles, Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre #t compatibles avec les 
inatières stockées, 
Les moyens de lutte conte l'incendie sont capables de fonctionner 
éfficacament quelles que soit la tempéralure de l'installation et notamment en 
période de gel. 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont suffisants pour assurer l'extinction 
d'incendies simultanés dans les 3 sociôtés présentes sur Le site, Notamment, un 
poteau à incendie supplémentaire est installé avant lo 30 juin 2014 : 

l'exploitant assure où Fait effectuer la vérification périédique et la maintenance des 
matériels de sécurité et de lutte contre Pincendie mis en place (sxutoires, systèmes de 
détection et d'extinotion, portes coupe-feu, colonne sèche par exsmple) ainsi que des 
éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 

vigueur, Les vérifications pédodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre 
sur lequel soût également mentionnées les suites données à ces vérifications ; 
aucun stockage de déchets n'est autorisé sur lé lerrain destiné à Poxtension,



Arbiele 7 : Les travaux et études nécessaires pour satisfaire aux dispositions ci-dessus sont à lé 

charge de l'exploitant, 

Auliclo 8: 81 à l'expiration des délais fixés aux mlicles précédents, exploitant m'a par 

obtempéré au présent arrâté, Ît sera ait applivation des auites adanistratives prévues À 

Vortiele L. 514-1 du code de l'environnement - consignation de sommes - Havaux d'office - 

suspension ds l'activité, indépendamment des poursuites pénales. 

L'exploitant dispose d'un délai de deux mots, à coinpter de fa notification de la présente 

décision, pour ka déférer, s’il le souhaite, au Tribunal administratif de TOULOUSE. 

Article 9 + Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Garonne, le directeur régional de 

P'environnement, de l'aménagement et du logement, Enspecteur des installations. classées, so 

chargés, chacun en ce qui Le concéths, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à ln 

société FRIGOPOLIS, 

  

    Thé BONNIER 
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